
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Darnieulles 

***** 
SEANCE DU 7 MAI 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 13 13 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

30 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le sept mai à dix-neuf heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de conseil de la MAIRIE, 
sous la présidence de Emmanuelle BLAISING, Maire. 
 
Présents : BANNEROT Aline, BLAISING Emmanuelle, BLANCHON 
Estelle, DIDIERLAURENT Sébastien, GAILLARD Baptiste, 
HAUMONTE Anne-Sophie, HUMMEL Michel, JEANMICHEL Dorine, 
LORANGE Valérie, MEREL Emilie, MICHAU Aurélie, THOUVENIN 

Gauthier, VAUBOURG Gilles. 
 
Absents : . 
 
Représentés : LAMBOLEY Alain pouvoir donné à MICHAU Aurélie, 
MATHIEU Denis pouvoir donné à BLAISING Emmanuelle. 
 
Madame BLAISING Emmanuelle a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Vente de matériel communal 
N° de délibération : 37_2026 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

13 2 15 0 0 0 

 

La commune possède 2 fours, qui n'ont plus d'utilité pour la commune. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
  

Afin de les vendre le conseil municipal doit se mettre d'accord sur le prix de 
vente de chaque objet. 
 

  
Après en avoir délibéré le conseil municipal fixe à l'unanimité, les prix de vente 

comme suit : 
• Four Folkmann prix de vente fixé à 400 € TTC 
• Four Socamel prix de vente fixé à 100 € TTC 

• Ou le lot à 500€ TTC 
 

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer tous 
documents nécessaires à la conclusion des ventes. 
 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Affiché le 11 mai 2026 
Pour extrait conforme 
Emmanuelle BLAISING, Maire 
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Le secrétaire

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 




